










Toutefois en cas de force majeure, si l'annulation est demandée par l'adhérent : 
L'Alasc pourra rembourser pour une annulation justifiée par une maladie ou accident 
grave de l'adhérent, avec certificat médical d'incapacité à pratiquer l'activité pour le 
reste de l'année, ou dans le cas d'un événement important indépendant de la volonté de 
l'adhérent: perte d'emploi, mutation, déménagement. 
Quel que soit le motif de l'annulation, le montant de la carte d'adhésion reste acquis a 
l'Alasc. 
Tout remboursement accordé prendra effet à partir de la date de la demande écrite de 
l'adhérent accompagnée d'une pièce justificative. L'Alasc retiendra du remboursement 
les séances réalisées et 12 % du coût de l'activité correspondent aux frais de gestion. 
Quel qu'en soit le motif, l'Alasc ne remboursera plus aucune activité après le 1er mars de 
chaque saison. Dans tous les cas, la décision du remboursement appartient au bureau du 
conseil d'administration. 
Pour les sorties à la journée, si l'annulation est demandée moins de 8 jours avant le 
début de la sortie, l'Alasc ne procède à aucun remboursement sauf si l'adhérent se fait 
remplacer par un autre adhérent. 
Pour les sorties de plus longue durée, si l'annulation est demandée moins de 15 jours 
avant le début de la sortie, l'Alasc conserve, sur la participation versée par l'adhérent, 
le montant des frais fixes de transport et d'hébergement, sauf si l'adhérent se fait 
remplacer par un autre adhérent. 
L'Alasc se réserve la possibilité d'annuler les stages, les sorties, si le nombre de 
participants est insuffisant. Les adhérents seront prévenus de l'annulation 7 jours a 
l'avance. 

Assurances 

Les adhérents sont couverts par la responsabilité civile de l'Alasc durant la pratique des 
activités qu'elle organise. 

Hygiène et sécurité 

Le personnel est tenu de se rendre aux convocations qui lui sont adressées pour les 
visites médicales d'embauche, annuelles ou de reprise de travail. 
Le personnel est tenu d'avertir son employeur dans le cas où il effectuerait un 
déplacement important dans l'exercice de la profession. 
Le président veillera en ce qui concerne leur équipement, à l'application des règles 
élémentaires d'hygiène et de sécurité concernant le personnel employé, les bénévoles 
et l'accueil des adhérents et usagers. 

L'association s'engage à communiquer ce règlement à tous les adhérents, agents et 
responsables de l'association. 
L'adhérent, l'agent ou le responsable s'engage à respecter ce règlement en reconnaissant 
l'avoir lu par une signature. 

Ce règlement a été approuvé par le CA du 05/09/2012 
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Le président, V. Bénézet




